
AVENANT AU RAPPORT SPORTIF 
2010-2011 

 

 
Escrime Liberté 

 

 

Présentation : 

 

L’escrime liberté est un concept inventé et mit en place par et au sein de la Compagnie 

d’Armes de Lyon depuis octobre 2010. L’idée est d’ouvrir la pratique de l’escrime à un public 

adulte non sujet à une inscription annuelle habituelle. 

 

Trois activités ont été mises en place à titre expérimental : 

 La mise à disposition simple de pistes d’escrime, pour les personnes ayant déjà 
pratiqué ce sport et n’ayant pas besoin de cours (concept de « tirer pour le plaisir ») 

 La mise à disposition de pistes d’escrime + leçon particulière avec un maitre 
d’armes : cette deuxième prestation s’adresse au même public que cité précédemment, 

en dehors du fait qu’il nécessite une petite révision des acquis (si cela fait quelques 

années que ces personnes n’ont plus pratiqué). Cette prestation peut également 

permettre aux compétiteurs, du club ou pas, d’avoir une leçon de perfectionnement 

supplémentaire individuelle. 

 La troisième et dernière prestation correspond à une heure de coaching intensif avec 
un maitre d’armes ; cette solution s’adresse à un public souhaitant découvrir ou faire 

découvrir l’escrime de manière individuelle.  D’abord en escrime sportive, cette 

dernière prestation s’est ouverte à l’escrime de spectacle en mai 2011. 

 

La location d’une tenue d’escrime sportive a été prévue en cas de besoin au prix symbolique 

de 1€ par séance et par personne. 

 

Les tarifs varient de 10€ à 15€ pour la mise à disposition seule d’une piste. Ils sont de l’ordre 

de 20€ pour une leçon individuelle et de 45€ pour une séance de coaching. 

Des cartes de 5 à 20 locations ont été mises en place afin de diminuer le coût global pour les 

personnes souhaitant réitérer la pratique de l’escrime liberté. 

Des cartes promotionnelles ont également été mises en place pour les fêtes de noël ou encore 

la fête des pères / fête des mères. 

 

 

Bilan : 

 

Entre octobre 2010 et décembre 2011, cette nouvelle activité a généré 1 107,50€ et à permit à 

22 personnes de découvrir notre sport. Près de 70% d’entre eux ont renouvelé l’expérience. 

La dépense moyenne par personne est de 50,34€. 

 



Le concept ayant le plus fonctionné, à notre grande surprise, est la séance de coaching avec 

une entrée de 940€ dont 90% ont été des cadeaux offerts à une tierce personne. 

Le site internet du club a été le principal moteur initiant les demandes.  

La mise à disposition simple de pistes d’escrime a généré 153,50€ de revenus. Via ce concept, 

et pour exemples, une personne appartenant à l’équipe nationale du Mexique a apprécié 

simplement louer une piste avec son ami lors de son séjour en France, ainsi que deux de nos 

adhérents afin de tirer avec la personne de leur choix (souvent des amis) sans que cette 

dernière ne soit contrainte à s’inscrire à l’année. Les autres tireurs ayant choisi cette prestation 

ont principalement été des étudiants. 

Enfin, la leçon particulière n’a pas fonctionné. 

 

Une communication a été mise en place au lancement de l’activité ; par la suite, de part un 

emploi du temps assez chargé de notre maître d’armes, seule une communication sur notre 

site Internet était de rigueur afin de ne pas générer un volume trop important de demandes 

auxquelles nous n’aurions pas pu répondre. 

Notre choix était en effet de commencer à faire découvrir ce concept avant de réellement le 

lancer via une communication beaucoup plus importante lors de notre entrée dans une 

nouvelle salle (initialement prévue en septembre 2011). 

 

Ce concept a fait parlé et a également été apprécié par des clubs d’escrime d’autres 

départements qui nous ont contacté afin d’être conseillés pour une bonne mise en place du 

concept au sein de leur propre club. 

 

La création de cette nouvelle activité a donc été un succès au sein de notre club par rapport à 

la communication mise en place, aux disponibilités de notre maître d’armes qui s’est 

beaucoup investi pour la réussite de ce projet et enfin malgré l’état de notre salle actuelle. 

 

 

Avenir de l’escrime liberté au sein de la CARL : 

 

Comme vous le savez, cette année, Maître Chatanay a récupéré des créneaux horaires 

anciennement gérés par Maxime, ce qui n’a fait que compléter son planning déjà bien chargé. 

De plus, le projet salle ayant été mit en veille, il est difficile de faire évoluer le concept. 

Il n’est donc plus possible pour le moment, et à notre grand regret, de continuer les prestations 

proposées en escrime liberté. 

Il a été décidé que ce concept sera remit en place dès que nous trouverons de nouvelles 

possibilités en créneaux horaires pour notre maitre d’armes et dès que nous aurons une 

nouvelle salle, plus adaptée au concept. 

 

 


